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Extrait du procès-verbal de la 200e séance du Comité sur les demandes de démolition  
tenue le 28 février 2023 

 
Démolir un bâtiment commercial – 131, rue Eddy – District électoral de Hull-Wright – Steve Moran 
 
R-CDD-2023-02-28/08 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande visant à démolir un bâtiment commercial a été formulée au 131, rue 
Eddy; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment existant, construit vers 1910, est identifié à l’annexe 6 du document 
« Ville de Gatineau – Inventaire du patrimoine bâti – 2008 » comme étant un édifice d’intérêt patrimonial 
potentiel et qu’un avis d’intention d’autoriser la démolition devra être transmis au ministère de la Culture 
et des Communications si le Comité autorise la démolition; 
 
CONSIDÉRANT QUE le rapport sur l’état du bâtiment révèle des défaillances structurelles majeures qui 
rendent le bâtiment vulnérable aux secousses sismiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE la personne requérante a déposé une étude de la valeur patrimoniale du bâtiment 
qui lui confère une valeur faible, et que son degré d’authenticité est également faible;  
 
CONSIDÉRANT QUE le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé consiste à construire un 
bâtiment mixte commercial et résidentiel de six étages comportant environ 64 logements; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme de réutilisation du sol dégagé proposé devra faire l’objet d’une 
approbation par le conseil en vertu du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro 505-5005 et qu’il nécessiterait éventuellement des dérogations mineures au 
Règlement de zonage numéro 532-2020; 
 
CONSIDÉRANT QU’avant de rendre sa décision, le Comité a tenu compte de tous les critères d’évaluation 
énumérés à l’article 22 du règlement numéro 900-2021; 
 
CONSIDÉRANT QU’avant de rendre sa décision, le Comité a tenu compte d’une opposition reçue à la suite 
de la publication de l’avis public de démolition parue le 11 février 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil local du patrimoine a été consulté à sa séance du 27 février 2023 puisque 
la demande vise un immeuble patrimonial et qu’il a formulé un avis favorable;  
 
CONSIDÉRANT QUE le vote a été demandé, et que deux membres sont en faveur du projet et qu’un 
membre est contre; 
 
ET RÉSOLU QUE ce Comité approuve, en vertu du Règlement visant à régir la démolition d'immeubles sur 
le territoire de la Ville de Gatineau numéro 900-2021, la démolition du bâtiment commercial situé au 131, 
rue Eddy, et ce, conditionnellement à : 
 
• L’autorisation du programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé par le conseil en vertu du 

Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 505-2005 et à 
l’octroi par le conseil des dérogations mineures au Règlement de zonage numéro 532-2020, si requis; 
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• À la délivrance simultanée du permis de construire du projet de remplacement approuvé par le 
conseil municipal et du certificat d’autorisation pour les travaux de démolition, suivant la 
transmission de l’avis d’intention d’autoriser la démolition à la ministre de la Culture et des 
Communications et l’absence d’opposition de sa part. 

 
ADOPTÉ 
 
 
 
 
 Le secrétaire, 

  
 Mathieu Archambault 
 Responsable des comités et commissions 
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Analyse de projet 

Comité sur les demandes de démolition 

200e séance – 28 février 2023  
 

 

Contexte 

 

 Une demande visant à démolir un bâtiment commercial a été formulée au 131, rue Eddy. 
 

 Le bâtiment visé, construit vers 1910, est identifié à l’annexe 6 de « Ville de Gatineau – Inventaire du 
patrimoine bâti – 2008 » comme étant un édifice d’intérêt patrimonial potentiel. 

 

Règlement visant à régir la démolition d’immeubles numéro 900-2021 

Avant de rendre sa décision, le Comité doit évaluer la demande eu égard aux critères suivants : 

CRITÈRES D’ÉVALUATION (art 22, alinéa 2, 
paragraphe 5)  

EXPLICATIONS DU SUDD 

a. État de l’immeuble visé par la demande En mauvais état (voir rapport) 

b. Valeur patrimoniale de l’immeuble Moyenne 

c. Détérioration de la qualité de vie du voisinage N.A. 

d. Coût de la restauration Plus de deux millions 

e. Utilisation projetée du sol dégagé Immeuble de 6 étages 

f. Préjudice causé aux locataires N.A. 

g. Besoins en logement dans les environs, s’il y a lieu Élevé 

h. Possibilités de relogement des locataires, s’il y a lieu N.A. 

i. Tout autre critère d’évaluation pertinent au contexte 
de la demande 

 

Note : Les explications complémentaires du requérant sont présentées en annexe 10 

Règlement visant à régir la démolition d’immeubles numéro 900-2021 

Avant de rendre sa décision, lorsque l’immeuble est patrimonial, le Comité doit évaluer la demande eu égard aux 
critères suivants : 

CRITÈRES (art 22, alinéa 2, paragraphe 6) EXPLICATIONS DU SUDD 

a. La valeur patrimoniale de l’immeuble 

L’analyse du spécialiste en patrimoine précise que la 

valeur patrimoniale est faible. Cette analyse précise 

que les composantes d’origine ont disparu, et ignore 

des composantes des années 1920, qui ne sont pas 

d’origine, mais anciennes, qui présentent un intérêt. 

L’analyse du SUDD montre que la valeur patrimoniale 

est plutôt moyenne, mais à la limite du faible, 

considérant les multiples modifications apportées à 

l’immeuble. 

b. Son histoire 

Édifice originellement commercial érigé au tournant 

des années 1910 (la date précise est inconnue). 

L’immeuble qui était originellement coiffé d’un toit 

mansardé a fait l’objet de travaux substantiel dans les 

Démolir un bâtiment commercial 
Adresse 131, rue Eddy 

 

Secteur Hull 

District Hull-Wright (7) 

Conseiller/Conseillère Steve Moran 

Année de construction  Vers 1910 

Classe d’usage Commercial (c) 

Structure de bâtiment Isolée 

Nombre de logements 0 

Nombre d’étages 2 

Toiture (revêtement) Couverture en asphalte 

Revêtement(s) 
extérieur(s) 

Stucco 

Liste patrimoine bâti Potentiel 

Valeur patrimoniale Moyenne 

État de vétusté Moyen 

Évaluation municipale 1 179 400 $ 

Règlements concernés Effets de la demande Recommandation SUDD 

 
Démolition d'immeubles numéro 

900-2021 
 

- Autoriser la démolition d’un bâtiment 
commercial. 

Recommandé 
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années 1920. 

Son parement de brique a été recouvert d’un enduit au 

début des années 2000. 

L’immeuble a été occupé par la chaîne Tigre Géant 

des années 1970 jusqu’en 2020. 

Celui-ci est depuis vacant. 

c. Sa contribution à l’histoire locale 
Par sa présence, il témoigne de l’aspect des 
immeubles à usage mixte sur une rue commerciale du 
centre-ville développée au 19e siècle. 

d. Son degré d’authenticité et d’intégrité 

Par rapport à son état d’origine : faible. 

Le niveau d’authenticité est toutefois moyen par 

rapport à son état des années 1920. Le niveau 

d’intégrité reste faible. 

e. Sa représentativité d’un courant architectural 
particulier 

Il illustre l’aspect des immeubles à usage mixte du 
début du 20e siècle. Le traitement de son rez-de-
chaussée est par ailleurs nettement plus élaboré que 
celui des autres immeubles de la rue (vitrines, colonne 
à l’axe des deux rues, chambranles, moulure 
décorative.). 

f. Sa contribution au sein d’un ensemble d’intérêt 

L’immeuble est situé sur une rue commerciale 
développée au 19e siècle. Hormis l’immeuble localisé 
devant, et qui est bien préservé, les autres voisins 
immédiats ont tous été lourdement altérés au fil du 
temps. 

 
 Le bâtiment est vacant depuis un peu plus de deux ans. Le rapport sur l’état du bâtiment fourni par la 

personne requérante révèle des défaillances structurelles majeures qui rendent le bâtiment vulnérable aux 
secousses sismiques. Dans le rapport, l’on cite notamment des fissures sur les murs de fondation, des 
affaissements de planchers, ainsi qu’une maçonnerie porteuse en mauvais état dont certaines sections 
sont en fin de vie. 

 

 Selon le rapport d’expertise, le bâtiment est difficilement récupérable et l’estimation budgétaire des 
travaux de réhabilitation présentée par la personne requérante est de 2 009 530 $, tandis que sa 
reconstruction s’élèverait à 3 450 000 $. 

 

 La démolition vise à libérer le terrain afin de réaliser un programme préliminaire de réutilisation du sol 
dégagé prévoyant la construction d’un bâtiment commercial et résidentiel de six étages comportant 
64 logements. 

 

 Le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé proposé n’est pas conforme au Règlement de 
zonage numéro 532-2020, mais devra faire l’objet d’une approbation par le conseil, en vertu du Règlement 
relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 505-5005 et visant le secteur de 
préservation « 1.2 - Rue Eddy », et nécessitera éventuellement des dérogations mineures au Règlement 
de zonage en lien avec l’implantation du bâtiment. 

 

 

Procédure : 

 

 Afin d’aviser le voisinage de la demande de démolition, un avis public doit être affiché sur l’immeuble 
concerné par la demande à un endroit qui soit visible pour les passants, au moins 10 jours avant la 
séance du CDD, conformément à l’article 20 du Règlement numéro 900-2021. 

 

 Le Comité peut, s’il le juge nécessaire pour une meilleure compréhension de la demande, demander à 
la personne requérante qu’elle fournisse à ses frais toute précision supplémentaire, toute information 
ou tout rapport préparé et signé par un professionnel, en vertu de l’article 23 du Règlement numéro 
900-2021. 

 

 Lorsque l’immeuble visé par la demande comprend un ou plusieurs logements, une personne qui 
désire acquérir cet immeuble pour en conserver le caractère locatif résidentiel peut, tant que le Comité 
n’a pas rendu sa décision, intervenir par écrit auprès du greffier pour demander un délai afin 
d’entreprendre ou de poursuivre des démarches en vue de l’acquérir. Une telle intervention peut 
également être menée par une personne qui désire acquérir un immeuble patrimonial visé par une 
demande d’autorisation de démolition pour en conserver le caractère patrimonial. 

 

 Si le Comité estime que les circonstances le justifient, il peut reporter le prononcé de sa décision et 
accorder un délai maximum de deux mois, à compter de la fin de l’audition pour permettre aux 
négociations d’aboutir. Le Comité peut reporter le prononcé de la décision pour ce motif une seule fois. 
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 Conformément à une mesure transitoire en vigueur depuis le 1er avril 2021, et visant tout immeuble 
construit avant 1940, un avis d’intention d’autoriser la démolition devra être transmis au ministre de la 
Culture, suivant une éventuelle décision favorable du Comité sur les demandes de démolition (CDD), 
et ce, au moins 90 jours avant la délivrance d’un certificat d’autorisation relatif à la démolition de 
l’immeuble. 

 
 

 
Démolir un bâtiment commercial – 131, rue Eddy – District électoral de Hull-Wright (7) – Steve Moran 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande visant à démolir un bâtiment commercial a été formulée au 131, rue Eddy; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment existant, construit vers 1910, est identifié à l’annexe 6 du document « Ville de 
Gatineau – Inventaire du patrimoine bâti – 2008 » comme étant un édifice d’intérêt patrimonial potentiel et qu’un 
avis d’intention d’autoriser la démolition devra être transmis au ministère de la Culture et des Communications si 
le Comité autorise la démolition; 
 
CONSIDÉRANT QUE le rapport sur l’état du bâtiment révèle des défaillances structurelles majeures qui rendent 
le bâtiment vulnérable aux secousses sismiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE la personne requérante a déposé une étude de la valeur patrimoniale du bâtiment qui lui 
confère une valeur faible, et que son degré d’authenticité est également faible;  
  
CONSIDÉRANT QUE le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé consiste à construire un bâtiment 
mixte commercial et résidentiel de six étages comportant 64 logements; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme de réutilisation du sol dégagé proposé devra faire l’objet d’une approbation 
par le conseil en vertu du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 505-
5005 et qu’il nécessiterait éventuellement des dérogations mineures au Règlement de zonage numéro 532-2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité sur les demandes de démolition peut fixer les conditions nécessaires à la 
délivrance d’un certificat de démolition; 
 
Que le Service de l’urbanisme et du développement durable (SUDD) recommande d'approuver, en vertu du 
Règlement visant à régir la démolition d'immeubles sur le territoire de la Ville de Gatineau numéro 900-2021, la 
démolition du bâtiment commercial situé au 131, rue Eddy, et ce, conditionnellement à : 
 

 L’autorisation du programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé par le conseil en vertu du Règlement 
relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 505-2005 et à l’octroi par le conseil des 
dérogations mineures au Règlement de zonage numéro 532-2020, si requis; 

 À la délivrance simultanée du permis de construire du projet de remplacement approuvé par le conseil 
municipal et du certificat d’autorisation pour les travaux de démolition, suivant la transmission de l’avis 
d’intention d’autoriser la démolition à la ministre de la Culture et des Communication et l’absence 
d’opposition de sa part. 
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Annexe 1 : Plans de localisation, de PIIA et de zonage 
 

 
Plan de localisation 

 

 
Plan du site du PIIA – Secteur de Préservation - 1.2 Rue Eddy 

 

 
Plan de zonage – Co-08-111 - Ha-08-138 – Ha-08-132 

Plans de localisation, de PIIA et de zonage 
131, rue Eddy 
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Annexe 2 : Photos du site et du bâtiment 
 

 
Photo aérienne du site 

 

 

 
 

  
Photos du Bâtiment 

17 mai 2022 

131, rue Eddy 
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Annexe 3 : Plan accompagnant le certificat de piquetage de la propriété 
 

 

Jean-Claude Defayette, Arpenteur-Géomètre – 13 septembre 1994 
131, rue Eddy 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment 

 
 

 
 

gbi – 8 septembre 2022 
131, rue Eddy 

131 

131 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 

 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

gbi – 8 septembre 2022 
131, rue Eddy 



Page 10 

Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
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Annexe 4 : Rapport sur l’état du bâtiment (suite) 
 

 

 

gbi – 8 septembre 2022 
131, rue Eddy 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment 

 

 
Gris Orange Consultant Inc. - 25 octobre 2022 

131, rue Eddy 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 

 

 

Gris Orange Consultant Inc. - 25 octobre 2022 
131, rue Eddy 



Page 45 

Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 

 

 

Gris Orange Consultant Inc. - 25 octobre 2022 
131, rue Eddy 



Page 50 

Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 

 

 

Gris Orange Consultant Inc. - 25 octobre 2022 
131, rue Eddy 



Page 80 

Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 

 

 

Gris Orange Consultant Inc. - 25 octobre 2022 
131, rue Eddy 



Page 89 

Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 5 : Étude patrimoniale du bâtiment (suite) 
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Annexe 6 : Plan topographique de la propriété visée  
 

 

 

 

 
 

Hubert Carpentier, Arpenteur-géomètre – 20 décembre 2021 
131, rue Eddy 
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Annexe 7 : Plan d’implantation de la nouvelle construction projetée (programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé) 
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Annexe 8 : Façades du programme préliminaire de réutilisation du sol projeté proposé 
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Façade sur la rue Eddy Façade sur la rue Frontenac 
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Annexe 8 : Façades de la nouvelle construction projetée (suite) 
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Façade arrière Façade latérale 



Page 107 

Annexe 9 : Axonométrie de la nouvelle construction projetée 

 

 

ADHOC architectures. - 28 octobre 2022 
131, rue Eddy 



Page 108 

Annexe 9 : Axonométrie de la nouvelle construction projetée (suite) 
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Annexe 10 : Analyse réglementaire 
 

CRITÈRES D’ÉVALUATION DES DEMANDES DE DÉMOLTION D’UN BÂTIMENT ASSUJETTIE À L’AUTORISATION DU COMITÉ SUR LES DEMANDES DE 
DÉMOLITION  

Règlement visant à régir la démolition d’immeubles numéro 900-2021 
 

TABLEAUX DES CRITÈRES D’ÉVALUATION APPLICABLE À TOUTES LES DEMANDES (art 22, alinéa 2, paragraphe 5) 
 

DÉMOLITION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 

 Critères Informations requises pour évaluer le critère Explications complémentaires du requérant * SUDD 
aº État de l’immeuble 

visé par la demande; 

1. Informations sur l’état du bâtiment (âge, dernière rénovation 
connue, dommages subis, vétusté apparente, état de la 
fondation, la structure, l’enveloppe extérieure, la 
toiture…etc.) ?  
Référez-vous à titre d’illustration au contenu de l’annexe 2 
du formulaire de la demande.    

L’année exacte de construction du bâtiment est inconnue, mais a été déduite à avant 1928, selon 
l’Étude de l’intérêt patrimonial (Annexe III). Selon le Rapport de visite, réalisé par l’ingénieur Jean-
François Groulx de GBI (Annexe II), le bâtiment situé au 131, rue Eddy « est structurellement 
déficient» au point où il recommande d’y « limiter l’accès au strict minimum ». Les actions correctives 
à entreprendre devront être suivies par des professionnels spécialisés visant la vulnérabilité sismique, 
les murs porteurs, la structure, le mur de soutènement arrière et le mur de fondation (Rapport de visite 
- GBI, p.29). 
Ce rapport soutient l’avis professionnel émis par les firmes Pinchin (2018), Stantec (2019) et WSP 
(2019) qui considèrent que le bâtiment est « difficilement récupérable » (Rapport de visite - GBI, 
p.29).  
En ce qui a trait à la mise aux normes sismiques, celles-ci concernent la reprise des charges 
latérales. En effet, lors de l'agrandissement de la bâtisse et de l’élimination de murs, les charges 
latérales se sont retrouvées supportées par des murs en maçonnerie non armée, ce qui n’est pas 
adéquat selon les normes du Code National du Bâtiment en matière de « capacité à résister aux 
charges sismiques » (Rapport de visite - GBI, p.9). Des travaux de mises aux normes seraient « 
substantiels » (Rapport de visite - GBI, p.10).  
En ce qui concerne l’extérieur du bâtiment, le mur arrière présente un « endommagement important 
de la maçonnerie porteuse » (Rapport de visite - GBI, p.11). On soupçonne aussi de l’humidité dans 
la brique. Pour les fondations apparentes, le béton semble avoir été mal coulé (Rapport de visite - 
GBI, p.13). Effectivement, il s’effrite facilement. Du côté de la sécurité, les escaliers extérieurs sont 
non-conformes, car les points d’appui sont « improvisés » (Rapport de visite - GBI, p.12).  
L’intérieur du bâtiment comprend aussi des mises à niveau importantes. Les fondations en moellon 
contiennent des parties apparentes et les pierres qui sont facilement « dénudables » (Rapport de 
visite - GBI, p.14). De plus, selon le mouvement de la dalle du plancher intérieur, le mur de 
soutènement arrière semble avoir subi une rotation (Rapport de visite - GBI, p.15). Tel que mentionné 
dans le rapport de Pinchin, des actions pourrait être entreprises, mais ne corrigeraient pas de manière 
« globale » l’affaissement de la dalle sur sol au sous-sol (Pinchin, 2018 dans Rapport de visite - GBI, 
p.6).  
Au sous-sol, une « problématique d’écrasement » a été observée en relation avec des abaques au-
dessus des colonnes de bois (Rapport de visite - GBI, p.16). Selon l’inspecteur, il s’agit d’une 
problématique importante. Ce dernier observe que le rez-de-chaussée a une pente d’environ 2,5% 
dans le plancher (Rapport de visite - GBI, p.21). Sa structure est « très endommagée » à cause de 
l’infiltration d’eau encore active (Rapport de visite - GBI, p.17). À l’étage, une ouverture dans le mur et 
la structure du plancher sont non conformes et doivent être remises aux normes (Rapport de visite - 
GBI, p.20). Au même niveau, les murs de maçonnerie porteurs comportent des cavités qui les rendent 
vulnérables à l’activité sismique (Rapport de visite - GBI, p.19). 

Mauvais état 
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Enfin, à la jonction du mur arrière avec l’agrandissement, le mur a été retiré et remplacé par une 
poutre de transfert. Selon les rapports de structure effectués par Pinchin et Stantec, le mur retiré était 
porteur et son retrait rend le bâtiment vulnérable au secousses sismiques (Pinchin, 2018 et Stantec, 
2019 dans Rapport de visite - GBI, p.5). Des fissurations dans les murs « indiquent qu’il y a eu un 
mouvement qui dépasse les limites prescrites par les codes et normes de construction » (Rapport de 
visite - GBI, p.22). D’autres fissurations sont apparentes dans le plafond, vers les murs extérieurs 
(Rapport de visite - GBI, p.23). De plus, le parement au périmètre nécessite de travaux majeurs. Tel 
que mentionné dans le Rapport de visite de GBI, et en se référent au trois rapport de Pinchin, Stantec 
et WSP, « l’état général du deuxième étage est très mauvais. Les désordres observables sont 
nombreux et bien décrits dans les rapports précédents. » (p.7) 

bº La valeur 

patrimoniale de 

l’immeuble;  

1. Année de construction du bâtiment? 
L’année exacte de construction du bâtiment est inconnue, mais est estimée à avant 1928 (Étude de 

l’intérêt patrimonial, p.5). 

Moyenne 
2. Résumé historique de l’immeuble : (si la demande vise un 

bâtiment patrimonial, il n’est pas nécessaire de détailler la 
réponse à cette question. Référez-vous à l’annexe 3 du 
formulaire de la demande) 

Voir Annexe III 

cº La détérioration de la 

qualité de vie du 

voisinage;  

 

1. Est-ce que l’apparence du bâtiment est détériorée?  

Oui. Selon l!ingénieur, l!apparence extérieure est effectivement détériorée. Selon le Rapport de visite 
(Annexe II), la brique extérieure renferme de l!humidité, emprisonnée par la peinture. De plus, de 

nombreuses modifications aux portes et fenêtres ont été apportées, laissant de traces observables 
(Rapport de visite - GBI, p.11). Tel que démontré dans l’Étude de l’intérêt patrimonial, la brique 

extérieure est détériorée, en raison des couches excessives de peinture. 

Faible 

2. Est-ce que le bâtiment est actuellement occupé?  
Non. Le bâtiment commercial est vacant depuis le mois de mars 2020 (Étude de l’intérêt patrimonial, 

p.5). 

3. Est-ce que l’usage de l’immeuble cause des nuisances  au 
voisinage? 

Oui. Selon l'Étude de l’intérêt patrimonial (Annexe III, p.68), « de manière générale, ce bâtiment ne 
donne aucunement l’impression de nuire à la qualité du voisinage en date de la visite, malgré la 
présence de témoins de dégradation et d’usure importants ». Malgré cette constatation superficielle, il 
est important de considérer que le sous-sol est non accessible en raison de contamination à l’amiante 
et de nombreux murs et plafonds en partie détruits (Étude de l’intérêt patrimonial, p.68). Selon 
l’évaluation environnementale réalisée par la firme BluMetric Environnement en 2022, trois sources de 
contamination potentielle de son présent sur le site du 131, rue Eddy incluant « le système de 
chauffage à l’huile dans le bâtiment en place », « l’ancien mode de chauffage à l’huile à deux anciens 
bâtiments » et le « remblai de qualité environnementale inconnue » (Évaluation environnementale de 
site Phase II, p. 1). Finalement, le Rapport de structure réalisé par GBI souligne que « le bâtiment est 
structurellement déficient et très vulnérable aux secousses sismiques » nécessitant des actions 
correctives importantes (GBI, p. 29). 

4. Les logements sont-ils habitables et conformes au 
Règlement sur la salubrité des logements et des chambres 
508-2007 ?  

Non applicable. Il n'y a pas de logements dans le bâtiment situé au 131, rue Eddy. 

dº Le coût de la 

restauration;  

 

1. Quel est le coût des travaux de remise du bâtiment à un état 
salubre et habitable? 

L’estimation budgétaire de réhabilitation présentée dans le Rapport de visite (Annexe II) réalisée par 
l’ingénieur Jean-François Groulx de GBI, prend en considération la réalisation de « travaux critiques 
». Celle-ci comprend les éléments suivants:  
La « mise aux normes sismiques […] »;  
Les « travaux de remplacement du moellon à l’avant du bâtiment »;  
Les « travaux de réparation des fissures […] dans les fondations »;  
Les «travaux de stabilisation du mur de soutènement arrière avec la mise en oeuvre de tirants dans le 
sol »;  
La « reconstruction de la dalle sur sol »;  
La « reconstruction du parement de brique à l’arrière du bâtiment et travaux majeurs sur les autres 
murs »;  
Les « travaux de remplacement des abaques en bois au droit des colonnes de bois intérieurs »;  
La « mise en oeuvre de jambage conforme au droit des ouvertures dans la brique »;  

Très élevé 
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L’ « ajustement des travaux de renfort dans les zones d’accumulation de neige »;  
Le « remplacement des escaliers en métaux ouvrés [à l’extérieur] ». (Rapport de visite - GBI, p.26)  
Le coût approximatif pour la réalisation de ces travaux s’élèverait à environ 971 000$, avant les taxes 
et frais supplémentaires. Cependant, en ajoutant une « contingence de conception de 20% pour les 
travaux structuraux […] et des contingences supplémentaires de construction associée aux conditions 
de chantier », le coût total de réhabilitation s’élèverait à environ 2 009 530$ (Rapport de visite - GBI, 
p.27). Le scénario de reconstruction a été évalué sur la base d’une construction neuve similaire, dans 
sa superficie et sa géométrie, au bâtiment actuel. Les coûts de démolition et de décontamination de 
l’amiante y ont été ajoutés. Le total projeté s’élèverait à environ 3 450 000$ (Rapport de visite - GBI, 
p.28). De ce fait, les coûts de réhabilitation, avant convergences, représenteraient 28% du coût 
estimé d’une reconstruction (Rapport de visite - GBI, p.30). 

2. Parmi ces travaux, quels sont ceux qui nécessitent une 
intervention d’un entrepreneur spécialisé? (désamiantage, 
moisissures, matières dangereuses) 

Si l’immeuble fait l’objet d’une restauration, plusieurs entrepreneurs spécialisés devront être sollicités. 
Le Rapport de visite (Annexe II) souligne des travaux de génie civil (pour le périmètre du bâtiment), de 
protection incendie, de gestion de contaminants (ex: amiante), de gestion des eaux de ruissellement, 
de fondations et de conformité des portes et fenêtres (Rapport de visite - GBI, p.27). 

3. Est-ce qu’il y a des travaux urgents qui doivent être faits sur 
le bâtiment pour le maintenir en sécurité? 

Oui. Le Rapport de visite (Annexe II), souligne que « le bâtiment est structurellement déficient et très 
vulnérable aux secousses sismiques » d’où la recommandation d’y « limiter l’accès au strict minimum 
» (Rapport de visite - GBI, p.29).  
Selon GBI, « les observations notables […] qui nécessitent des actions correctives importantes » 
incluent:  
La « Vulnérabilité sismique entraînant la mise aux normes du système de reprise des charges 
latérales; »  
La « Maçonnerie porteuse en mauvais état, dont certaines sections sont en fin de vie; »  
L’ « Affaissement de la structure de planches des axes intérieurs; »  
Le « Détail d’abaque en bois inadéquat; »  
La « Rotation du mur de soutènement à l’arrière du bâtiment; »  
Le « Mur de fondation en moulin en fin de vie. »  
Si les actions correctives sont mises en place, dans le contexte d’une réhabilitation, le suivi d’experts 
est impératif (Rapport de visite - GBI, p.29). 

eº L’utilisation projetée 

du sol dégagé;  

 

1. Est-ce qu’un projet de reconstruction est prévu? Expliquer le 
programme de réutilisation des sols (réaménagement, 
nouvelle construction, cession de terrain…etc.)    

Oui. Le programme de reconstruction vise à bâtir une nouvelle construction de six étages où le rez-
de-chaussée serait dédié à un usage commercial et les 5 étages, à un usage résidentiel. Le projet 
viser à mettre à disposition un maximum de logements en vue d’atteindre la densification du secteur 
et bonifier l’offre commerciale sur la rue Eddy, tel que stipulé dans les prévisions du PPU centre-ville 
(voir les Plans préliminaires de la nouvelle construction, Annexe I). 

Non conforme - Assujeti 
aut. discré. 

2. Nature du projet de construction (résidentielle, commerciale, 
institutionnelle…etc.) et programmation prévue (usage 
prévu, nombre de logements ou de locaux approximatifs, 
hauteur approximative du bâtiment…etc.).     

La nature du projet proposé serait mixte. Le bâtiment de six étages comporterait un rez-de-chaussée 
commercial et des logements aux étages. Le nombre d’unités résidentielles proposé est de 64 tandis 
que le nombre envisagé de locaux commerciaux est de trois ou quatre (voir les Plans préliminaires de 
la nouvelle construction, Annexe I). 

3. Est-ce que des plans ou esquisses sont déjà élaborés? 
Sont-ils déposés à l’appui d’une demande formelle au 
SUDD?   

Des plans ont déjà été élaborés. Ils accompagnent la présente demande de démolition (voir les Plans 
préliminaires de la nouvelle construction, Annexe I). 

4. Est-ce que le terrain est situé dans un secteur en 
redéveloppement où les objectifs du plan d’urbanisme visent 
l’intensification ou la densification? Expliquer 

Selon le PPU du centre-ville de Gatineau (Annexe G au Plan d’urbanisme de la Ville), le terrain est 
situé dans une zone résidentielle du secteur se nommant « Coeur du centre-ville ». Le PPU émet des 
intentions « d’insertion commerciale » sur la rue de L’Hôtel-de-Ville et de « continuité commerciale » 
sur la rue Eddy. Ainsi, le projet de reconstruction proposé répond à cet aspect avec son rez-de-
chaussée commercial.  
De plus, un des objectifs attribués au secteur est de « renforcer [son] caractère multifonctionnel » 
(Annexe G au Plan d’urbanisme de la Ville, p.41). Pour y arriver, le PPU propose de « promouvoir un 
modèle de développement urbain compact où la densité et la hauteur des bâtiments assurent une 
cohérence dans le milieu et cherchent à protéger les vues importantes du site. » (Annexe G au Plan 
d’urbanisme de la Ville, p.44) Le projet proposé amène cette densité souhaitée dans le secteur. 
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fº Le préjudice causé 
aux locataires;  
 

1. Combien de locataires habitent l’immeuble? 
Non applicable. Le bâtiment existant a toujours eu un usage commercial. Il a été occupé par le 
magasin Tigre géant entre la fin des années 1960 et mars 2020. Le bâtiment est vacant depuis mars 
2020 (Étude de l’intérêt patrimonial, p. 34). 

N/A 
2. Est-ce que tous les locataires ont été informés de la 

démolition prochaine du bâtiment? Par quel moyen ont-ils 
été informés?  

Non applicable. Le 131, rue Eddy n’a pas été utilisé à des fins résidentielles depuis plusieurs 
décennies (Étude de l’intérêt patrimonial, p. 34) 

gº Les besoins en 
logements dans les 
environs, s’il y a lieu;  
 

1. Est-ce que le taux d’inoccupation des logements est connu 
pour le secteur immédiat de l’immeuble? 

Oui. Le taux d’inoccupation des logements de deux chambres au sein du marché locatif traditionnel 
de partie québécoise de la région métropolitaine de recensement d’Ottawa-Gatineau est de 1,1%, ce 
qui représente une hausse de 6,4% selon les chiffres de la SCHL en février 2022 (Rapport sur le 
marché locatif, p. 1). 

Oui 

2. Est-ce que la démolition vise à laisser place à un projet de 
construction de nouveaux logements? Combien de 
logements? Type de logements? 

Oui. La démolition du bâtiment actuellement situé au 131, rue Eddy permettrait la construction d’un 
immeuble résidentiel de 64 unités résidentielles ainsi que de trois ou quatre locaux commerciaux. Les 
logements seraient de type locatif et abordables. 50% d’entre eux seront destinés aux familles. 

3. Quel est le type de logements existants (nombre de 
chambres)? 

Non applicable. Le bâtiment existant ne comporte aucun logement. 

4. Quel est le type des logements projetés (nombre de 
chambres)  

Les logements projetés seront de typologies mixtes et incluront approximativement:  
10 studios;  
6 unités avec une chambre à coucher et une mezzanine;  
2 unités avec deux chambres à coucher et une mezzanine;  
20 unités avec une chambre à coucher;  
20 unités avec deux chambres à coucher;  
10 unités avec trois chambres à coucher. 

5. S’agit-il de logements abordables ou à loyers modiques?  

Oui, en partie. Le promoteur vise à soumettre le projet à la SCHL en vue d’obtenir une approbation de 
financement dans laquelle il devra respecter les « engagements d’abordabilité ». Effectivement, 15% 
des logements ne peuvent offrir un loyer s’élevant à plus de 30% du revenu médian des locataires de 
la région. Pour faire cette soumission à la SCHL, un dossier de crédit doit être présenté. Celui-ci est 
amorcé, mais son obtention est conditionnelle à la délivrance d’un permis de construction. 

hº La possibilité de 
relogement des 
locataires, s’il y a 
lieu;  
 

1. Est-ce que le propriétaire s’est engagé à relocaliser 
temporairement ou durablement les locataires de cet 
immeuble? 

Non applicable. Le bâtiment situé au 131, rue Eddy ne comporte aucun logement. Il est d’usage 
commercial, étant occupé par un Tigre Géant entre la fin des années 1960 et le mois de mars 2020. 

N/A 

iº Tout autre critère 
d’évaluation pertinent 
au contexte de la 
demande.  
 

1. Ajouter toute information pertinente à la compréhension du 
contexte de la demande de démolition.  

Voir la Lettre d’intention (Annexe VII). Aucun 

Explications complémentaires du SUDD - Critères entièrement satisfaits (recommandation favorable) 

  

Avis important  
Les critères d’évaluation présentés dans ce tableau sont extraits du Règlement numéro 900-2021 visant à régir la démolition d’immeubles sur le territoire de la Ville de Gatineau. 
Ils ont été résumés et vulgarisés, et sont publiés à titre informatif. Ils ne remplacent pas les dispositions contenues dans la réglementation officielle. 

* Pour ne pas altérer son contenu, les explications complémentaires du requérant n’ont pas fait l’objet d’une vérification linguistique de la part du Service de l’urbanisme et du développement durable (SUDD). 

 

 


